
Suppression d'une fiche article

Par Mickael QUESNOT 



� Si votre entreprise a besoin d'expertise SD, MM, WM, PS, Retail, HR… pour 
renforcer son centre de compétences,

� Si elle veut libérer son centre de compétences des réponses aux questions sur 
l'utilisation de SAP pour qu'il se concentre sur la maintenance évolutive,

� Si elle veut EXTERNALISER son centre de compétences,

� Si elle veut une Tierce Maintenance Applicative (TMA),

� Si elle veut former ses utilisateurs, ...

� SHARESAP peut répondre à l'ensemble de vos besoins avec le meilleur rapport 
qualité/prix du marché. 

� SHARESAP dispose en autre de plusieurs plateaux de TMA dont un sur la 
NORMANDIE. SHARESAP a toutes les compétences pour vous satisfaire. 

� Vous pouvez me contacter via la rubrique Contact ou sur mon adresse courriel 
quesnot@sharesap.com.

24/03/2012 www.sharesap.com. Copyright (C). 
Tous droits réservés.

2



MES RÉFÉRENCES SAP  :  APTAR, VALOIS, JANSSEN CILAG, AVENTIS, LUBRIZOL, SEAQUIST, BAYER, LE CESI

TOUTE REPRÉSENTATION OU REPRODUCTION DE MES GUIDES , MÊME PARTIELLE, PAR QUELQUES PROCÉDÉS ET À
QUELQUES FINS QUE CE SOIT, EST INTERDITE SANS MON AUTORISATION ÉCRITE EXPLICITE.

L'UTILISATION DE MES DOCUMENTS EST STRICTEMENT RÉSERVÉE À UN USAGE PRIVÉ (ARTICLE L122-5 DU CODE DE LA

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE).

POUR TOUT AUTRE USAGE, MERCI DE ME CONSULTER PRÉALABLEMENT. 

SAP , MARQUE DÉPOSÉE PAR SAP AG ET NOMS SUIVANTS :

ABAP, ABAP/4, BAPI, MANAGEMENT COCKPIT, INTERSAP, RIVA, R/2, R/3, R/3 RETAIL, SAP (LOGO), 
SAP (WORD), SAPACCESS, SAPFILE, SAPFIND, SAPMAIL, SAPOFFICE, SAPSCRIPT, SAPTIME, SAPTRONIC, 
SAP-EDI, SAP EARLYWATCH, SAP ARCHIVELINK, SAP BUSINESS WORKFLOW, ALE/WEB, SAPPHIRE, 
TEAMSAP

JE NE PEUX ÊTRE ACCUSÉ DE CONTREFAÇON OU DE REPRODUCTIONS INTERDITES POUR LES RAISONS SUIVANTES : 

� MES GUIDES UTILISATEURS ET DE PARAMÉTRAGE SONT ISSUS DE MES CONNAISSANCES PERSONNELLES ET DE
SITES WEB.

� LES NOMS DES PERSONNES ET SITES SONT CLAIREMENT ÉNONCÉS.

HTTP://WWW.SHARESAP.COM EST INDÉPENDANT DE SAP

HTTP://WWW.SHARESAP.COM EST INDÉPENDANT DE CODILOG

SHARESAP N'EST PAS AFFILIÉ À SAP AG OU À L'UNE DE SES FILIALES. 

SHARESAP N'EST PAS AFFILIÉ À NEURONES OU À L'UNE DE SES FILIALES. 

WWW.SHARESAP.COM. COPYRIGHT (C) . TOUS DROITS RÉSERVÉS. 
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Il est possible qu'un article doive être marqué pour suppression s'il n'est plus
proposé comme produit. 
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Si un article a été marqué pour suppression, un 
message d'erreur apparaît pendant la saisie d'une commande client ou le 
traitement d'une livraison, bloquant ces transactions.
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Étapes : 

Vous pouvez marquer pour suppression un article appartenant au type d'article 
« produits commercialisables » à l’aide des étapes suivantes :
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1. Dans l' écran des données de base ADV (Logistique > Administration des ventes (ADV) > 
Données de base), vous sélectionnez Produits > Article > Pdts commercialisab. > Modifier. 
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Vous accédez à l'écran Modifier article : écran initial. 
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2. Dans la barre de menus, sélectionnez Article -> Marquer pour suppression -> 
Immédiatement. 
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Vous accédez à l'écran Position témoin suppression article : écran de sélection, dans lequel 
vous saisissez l'article ainsi que les données relatives au niveau organisationnel. 
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3. Appuyez sur ENTRÉE . 
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Vous accédez à un autre écran Afficher. 
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4. Dans la colonne de gauche, marquez l'article et le niveau organisationnel auquel 
vous voulez marquer l'article pour suppression. 
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5. Appuyez sur ENTRÉE . 
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Un témoin de suppression ne peut pas être annulé. 



Cependant, un article n’est supprimé pendant l'archivage que si toutes les 
transactions commerciales qui en dépendent ont été terminées.
MM71 - Archiver/Supprimer 
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